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Todes-Anzeige.

Mit tiefem Bedauern erhalten wir die

Nachricht, dass unser Mitglied

Herr Christen-Kesselbach
vom Hotel Bellevue in Andermatt

gestorben ist.
Indem wir Ihnen hievon Kenntnis geben,

bitten wir Sie, dem Heimgegangenen ein
liehevolles Andenken zu bewahren.

Namens des Vorstandes:
Der Präsident:

J. Döpfner.

Neujahrsgratulationen.

Schon vor vier Jahren ist in unserem Mitgliederkreise

ein Anfang gemacht worden, sich durch Leistung
eines freiwilligen Beitrages an die fachliche
Fortbildungsschule von den ceremoniellen NeujahrsgraDilationen

zu entbinden. Wir laden nun unsere Herren
Kollegen auch dieses Jahr ein, zu gleichem Zwecke
einen beliebig grossen oder kleinen Beitrag zu Gunsten
obgenannter Schule, welche diesen Herbst ihren dritten
Kurs begonnen hat, an die Redaktion der „Hütel-
Revuo" in Basel einzusenden.

Die Spender werden in der „Hotel-Revue"
veröffentlicht und betrachten sich diese damit von der
Versendung von Neujahrsgratulationskarten entbunden.

Luzern, den 5. Dezember 1895.

Schweizer Hotelier-Verein.
Der Präsident:

J. Döpfner.

Souhaits de Nouvelle-Annee.

II y a quatre ans dejä, im certain nombre de nos
societaires s'etaient decides ä se liberer de l'usage
eeremonieux des felicitations du .Tour de l'An moyen-
nant le versement volontaire d'un montant quelronque
ii 1'1'lcole professionnelle. Cetle annee egalement nous
croyons devoir inviter nos chers Collegues ä bien
vouloir envoyer ä la Redaction de r„IIölel-Revueu
tonte sonune qu'il leur plaira d'otVrir en faveur de
cetle pratique institution, qui a ouvert eet automne
son troisieme cours.

Les noms des donateurs seront publies dans
l'„Hötel-Revue" et res derniers peuvent, grace ä leur
subside, se regarder conuue exoneres de l'echange de
cartes de felicitations ä l'occasion du renouvellement
de 1'annee.

Lucerne, le 5 decembre 1895.

Societe Suisse des Hoteliers,
Le President:
J. Doepfner.

Vom 6. bis zum 13. Dezember eingegangen:
Recu du 6 au 13 Decembre:

Herr Berner F., Hotel Euler, Basel Fr. 20

„ Döpfner J., Hotel St. Gotthard, Luzern „ 20

„ Flück C., Hotel Drei Könige, Basel „ 20

„ Giger J., für Hotel du Lac, St. Moritz-Bad „ 20

„ Hsefeli, Hotel Schwanen Luzern 20

„ Müller G., Restaur. Bad. Bahnhof. Basel „ 5

„ Otto P., Hotel Victoria, Basel „ 15

„ Spatz J., Hotel de Milan, Mailand „ 20

„ Wegenstein F., Schweizerhof, Neuhausen „ 20

„ Wehrle G., Hotel Central, Basel „ 5

Total Fr. 165

Exposition Nationale Suisse Geneve 1896.
Pavillon de l'lndustrie höteliere suisse.

Extrait du Proces-verbal de l'Assemblee
generale du 5 decembre 1895.

La seance est ouverte ä ll.lo sous la presidence
de M. Hermann Spahlinger.

43 membres sont presents, 8 se sont fait excuser.
1° M. le President donne lecture du compte-rendu

du Conseil d'administration. lequel est approuve
ä l'unanimite.

2° M. Braun, Hotel Richemond, ä Geneve, est con-
firme ä l'unanimite, dans les fonetions de membre
du Comite.

3° Apres une longue discussion l'ordre du jour sui-
vant est adopte ä l'unanimite:

„L'assemblee generale, confiante dans les
demarches faites par le Comite pour la
nomination du gerant, du Pavillon, lui donne pleins
pouvoirs pour agir au mieux des interets de
la Societe."

4° Propositions individuelles.
Personne ne demandant la parole la seance est

levee ii 12.45.
Pour extrait conforme,

Le Secretaire,

^ H. Flcegel.

Extrait du Compte-rendu du Conseil
d'administration

presente ä l'Assemblee generale du 5 decembre 1895,
ä Geneve.

Messieurs.
Nous croyons inutile de rappeler de nouveau

l'origine de notre Societe, l'envoi des Statuts et des
diverses circulaires vous out suflisamment renseigne
ä ce sujet; qu'il nous soit permis cependant de dire
en passant que son but n'a jamais ete de fonder un
hotel modele, comme divers journaux l'ont annonce
ä tort.

Nous allons passer en revue les diverses phases
de l'activite de la Societe depuis sa fondation et vous
soumettons les travaux de votre Comite.

Lors de la constitution de la Societe les membres
fondateurs out exprime le desir que les travaux
fussent diriges par un comite restreint et que celui-ci
les repartisse (le nouveau entre diverses commissions,
aussi votre Comite a-t-il, dans ce but, consacre sa
premiere seance ä la nomination de ces diverses
commissions, qui sont:
lu Construction, decoration et amenblement.
2° Installation du materiel,
3° Personnel,
4° Achat des provilions.
5° Achat des vins.

Les personnes faisant partie de cette derniere
commission ont ete designees par les membres
fondateurs de la Societe.

Chacune de ces commissions a tenu un assez
grand nombre de seances et grace ä leur activite nous

pouvons vous presenter aujourd'hui un compte assez
exact de noire situation.

Construction. Vous savez que les plans generaux
de notre Pavilion avaient ete acceptes par les membres
fondateurs de notre Societe; ces plans ont subi, dans
leur distribution interieure, quelques modifications
indispensables ä la reussite de notre entreprise; elles
consistent dans le transfert des W. C. du 1" etage
au rez-de-chaussee, et dans l'adjonction d'un appendice
ä la partie posterieure du Pavillon, devant servil* ä
l'agrandissement de la cuisine.

Nous avons en outre regu de l'Union des Societes
suisses de developpement une demande pour l'organi-
sation et Finstallation d'un bureau de renseignements
dans notre Pavilion. Le local dont nous pourrions
disposer ä cet usage serait, au rez-de-chaussee, celui
dans lequel nous comptions installer le concierge;
outre les divers avantages qu'un tel bureau pourra
nous procurer, nous aurions encore celui de sup-
primer un employe. Cette question est encore ii l'etude
et votre Comite espere la voir aboutir.

Le premier etage etant entierement reserve au
Comite du Groupe 23, le president de ce Comite
aura peut-elre l'obligeance de vous donner connais-
sance de son installation apres notre assemblee generale.

Le forfait, comme prix de location de la
construction. que nous avons avec MM. Grosset & Golay,
architectes, se monte ä fr. 54,400, y compris les
cbangements que nous avons du apporter ä la
derniere heure; dans le cas oil nous voudrions devenit
acquereurs du Pavillon, nous aurions ä payer ä nos
architectes une somme supplementaire de fr. 13,250.
M. Page, nolaire ä, Geneve, a redige la convention
avec MM. Grosset & Golay; le Pavilion doit etre fini
et mis ä notre disposition le 31 janvier prochain.

Decoration et ameublement. La decoration des
plafonds et de certaines tentures murales nous coütera
fr. 2200, somme non comprise dans le forfait des
architectes.

La societe d'appareillage electrique, ä Geneve, est
chargee de l'installation de notre eclairage, et la
maison Ritter & Uhlmann, de Bale, a bien voulu
nous fournir en location, inoyennant une somme unique
de fr. 800, tons les appareils de luxe dont nous
aurons besoin.

Votre Comite a mis la fourniture du mobilier en
soumission par des articles qui ont paru dans le
„Journal de Geneve", le ,Bunda et l'„H5tel-Revue".
Deux offres seulement nous sont parvenues, l'une de
la maison Weber, Collart & Cie., l'autre de la maison
Bellamy, toutes deux ä Geneve. Ces deux maisons sont
chargees de la fourniture du mobilier de notre Pavilion.

L'etoffe necessaire h la confection des tentes de
la galerie du restaurant a ete mise gratuitement ä
notre disposition par la Maison Joost, Lauterburg &Cie.,
de Langnau, ce dont nous lui exprimons ici toute
notre reconnaissance.

Les diverses parties de notre materiel nous seront
fournies: l'orfevrerie argentee. gratuitement par la
maison Christofe & Cie. ä Paris; la vaisselle et
verrerie, location gratuite, par la maison Bordier,
Reymond & Cie., ä Geneve; le fourneau de cuisine
et ses accessoires, gratuitement, par la maison Wahl
& Ferriere, ä Geneve; la batterie de cuisine, par
MM. Forestier freres, ä Geneve; la lingerie par la
maison Röthlisberger & Cie., ä Berne.

Par ce qui precede vous pouvez voir, Messieurs,
qu'en dehors (le l'orfevrerie, dont il n'existe pas de
fabrique, en Suisse, tout ce dont nous avons besoin
ponr l'installation de notre Pavilion nous est fourni
par des Maisous suisses.

Achat des vins. Cette commission a tenu plusieurs
seances et nous tenons parliculierement ä remercier
ici MM. nos collegues, n'habitant pas Geneve, qui
ont bien voulu se charger de ces fouctions delicates.

La liste des divers fournisseurs sera publiee plus
tard. lorsqu'elle sera complete.
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